












Lycée Antonin Carême - SAVIGNY-LE-TEMPLE Préparation de la rentrée 2025 MaJ au 17/06/2025

STRUCTURE PÉDAGOGIQUE
Filière hôtellerie - restauration Filière tertiaire

1CAP2-C 12 1CAP1-EPC 12

1CAP2-HCR 12 1CAP2-EPC 12

1CAP2-P 12 2CAP2-EPC 12

2CAP2-C 12 2-MRC1 21

2CAP2-HCR 12 2-MRC2 20

2CAP2-P 12 2-MRC3 20

2PRO-MHR1 20 2-MRC4 20

2PRO-MHR2 20 2-GATL 27

2PRO-MHR3 20 1-MCV1 27 14 Bac Pro MCVa et 13 Bac Pro MCVb

1PRO-MHR1 24 12 Bac Pro C et 12 Bac Pro CSR 1-MCV2 27 14 Bac Pro MCVa et 13 Bac Pro MCVb

1PRO-MHR2 24 12 Bac Pro C et 12 Bac Pro CSR 1-MCV3 27 14 Bac Pro MCVa et 13 Bac Pro MCVb

1PRO-MHR3 24 12 Bac Pro C et 12 Bac Pro CSR 1-MA-MCVa 27 12 Bac Pro MA et 15 Bac Pro MCVa

TPRO-MHR1 24 12 Bac Pro C et 12 Bac Pro CSR 1-AGOrA 30

TPRO-MHR2 24 12 Bac Pro C et 12 Bac Pro CSR TMCV1 24 14 Bac Pro MCVa et 10 Bac Pro MCVb

TPRO-MHR3 24 12 Bac Pro C et 12 Bac Pro CSR TMCV2 25 14 Bac Pro MCVa et 11 Bac Pro MCVb

2-STHR 24 TMCV3 25 14 Bac Pro MCVa et 11 Bac Pro MCVb

1-STHR 24 T-MA-MCVa 25 16 Bac Pro MCVa et 9 Bac Pro MA

T-STHR 24 T-AGOrA 24

CS-DR 12 CS-VCA 12

CS-OR 12 1BTS2 MCO 12

1BTS2 MHR 12 2BTS2-MCO 12

Capacité
maximum

Remarques quant à la composition de la
division

Capacité
maximum

Remarques quant à la composition de la
division



Lycée Anonin Carême- SAVIGNY-LE-TEMPLE Préparaton de la renrée2025 17/06/2025

FORMATION CAP ÉQUIPIER POLYVALENT DE COMMERCE

Effectifs Dotation LPO Antonin Carême
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Sciences appliquées

DIVISIONS Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe

1CAP1-EPC 12 1 16,00 21,50 21,50 0,00 2,50 1,50 0,50 1,50 1,50 1,00 1,50 11,50

1CAP2-EPC 12 1 16,00 21,50 21,50 0,00 2,50 1,50 0,50 1,50 1,50 1,00 1,50 11,50

2CAP2-EPC 12 1 16,00 21,50 21,50 0,00 2,50 1,50 0,50 1,50 1,50 1,00 1,00 12,00

1CAP1-EPC 12 1 16,00 6 6,00 0,00 1,50 1,50 3,00

1CAP2-EPC 12 1 16,00 6 6,00 0,00 1,50 1,50 3,00

2CAP2-EPC 12 1 16,00 6 6,00 0,00 1,50 1,50 3,00

1CAP1-EPC 12 1 16,00 6 4,00 2,00 2,00 2,00

1CAP2-EPC 12 1 16,00 6 4,00 2,00 2,00 2,00

2CAP2-EPC 12 1 16,00 6 4,00 2,00 2,00 2,00

1CAP1-EPC 12 1 16,00 3,5 3,00 0,50 1,00 1,00 1,00

1CAP2-EPC 12 1 16,00 3,5 3,00 0,50 1,00 1,00 1,00

2CAP2-EPC 12 1 16,00 3,5 3,00 0,50 1,00 1,00 1,00

Divers

1CAP1-EPC 0,50 2,50

Total 36 3 0,00 111,00 106,50 0,00 7,50 14,50 1,50 6,50 14,00 3,00 4,00 0,00 55,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Suivi dotation allouée aux formations 4,50
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Lettres - Histoire-
Géographie

Éducation morale et
civique

Prévention - santé -
environnement

Enseignement
professionnel

Gestion appliquée -
Économie-gestion -
Économie-droit

Enseignement
professionnel

Gestion appliquée -
Économie-gestion -
Économie-droit

Enseignement
professionnel

Enseignement
professionnel

Enseignement
professionnel

Répartition des
enseignements non

partagés

Répartition de la co-
intervention

Répartition du chef
d’œuvre

Répartition de
l'accompagnement
personnalisé

Complément Lettres (0,5H), enseignement pro (1,5H)
et magasin pédagogique (1H)



Lycée Anonin Carême - SAVIGNY-LE-TEMPLE Préparaton de la renrée 2025 17/06/2025

FORMATION CERTIFICAT DE SPÉCIALISATION VENDEUR CONSEIL EN ALIMENTATION

Effectifs Dotation LP Antonin Carême
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Sciences appliquées

DIVISIONS Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe

12 1 15,00 15,00 0,00 2,00 2,00 11,00

0,00 0,00

0,00 0,00

12 1 2 2,00 0,00 1,00 1,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

Divers

Total 12 1 0,00 17,00 17,00 0,00 0,00 2,00 0,00 0,00 1,00 0,00 2,00 0,00 12,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Suivi dotation allouée à la formation 0,00
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Lettres - Histoire-
Géographie

Éducation morale et
civique

Prévention - santé -
environnement

Enseignement
professionnel

Gestion appliquée -
Économie-gestion -
Économie-droit

Enseignement
professionnel

Gestion appliquée -
Économie-gestion -
Économie-droit

Enseignement
professionnel

Enseignement
professionnel

Enseignement
professionnel

Répartition des
enseignements non

partagés

Répartition de la co-
intervention

Répartition du chef
d'oeuvre

Répartition de
l'accompagnement
personnalisé



Lycée Anonin Carême - SAVIGNY-LE-TEMPLE Préparaton de la renrée 2025 17/06/2025

FORMATIONS CAP HÔTELLERIE - RESTAURATION

Effectifs Dotation LPO Antonin Carême
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Sciences appliquées

DIVISIONS Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe

1CAP2 - C 12 0,5 13,00 18,25 18,25 0,00 1,25 0,25 1,00 0,50 0,25 1,00 0,25 1,00 0,25 0,50 1,50 0,00 0,50 1,00 9,00

1CAP2 - SC-hcr 12 0,5 13,00 18,25 18,25 0,00 1,25 0,25 1,00 0,50 0,25 1,00 0,25 1,00 0,25 0,50 1,50 0,00 0,50 1,00 9,00

1CAP2 - P 12 1 13,00 21,50 21,50 0,00 2,50 0,50 1,00 0,50 0,50 1,00 0,50 1,00 0,50 0,50 1,50 1,00 0,50 1,00 9,00

2CAP2 - C 12 0,5 13,00 18,25 18,25 0,00 1,25 0,25 1,00 0,50 0,25 1,00 0,25 1,00 0,25 0,50 1,00 0,00 0,50 1,00 9,50

2CAP2 - SC-hcr 12 0,5 13,00 18,25 18,25 0,00 1,25 0,25 1,00 0,50 0,25 1,00 0,25 1,00 0,25 0,50 1,00 0,00 0,50 1,00 9,50

2CAP2 - P 12 1 13,00 21,50 21,50 0,00 2,50 0,50 1,00 0,50 0,50 1,00 0,50 1,00 0,50 0,50 1,00 1,00 0,50 1,00 9,50

1CAP2 - C 12 0,5 13,00 3 3,00 0,00 0,75 0,75 1,50

1CAP2 - SC-hcr 12 0,5 13,00 3 3,00 0,00 0,75 0,75 1,50

1CAP2 - P 12 1 13,00 6 6,00 0,00 1,50 1,50 3,00

2CAP2 - C 12 0,5 13,00 3 3,00 0,00 0,75 0,75 1,50

2CAP2 - SC-hcr 12 0,5 13,00 3 3,00 0,00 0,75 0,75 1,50

2CAP2 - P 12 1 13,00 6 6,00 0,00 1,50 1,50 3,00

1CAP2 - C 12 0,5 13,00 3 2,00 1,00 1,00 1,00

1CAP2 - SC-hcr 12 0,5 13,00 3 2,00 1,00 1,00 1,00

1CAP2 - P 12 1 13,00 6 4,00 2,00 2,00 2,00

2CAP2 - C 12 0,5 13,00 3 2,00 1,00 1,00 1,00

2CAP2 - SC-hcr 12 0,5 13,00 3 2,00 1,00 1,00 1,00

2CAP2 - P 12 1 13,00 6 4,00 2,00 2,00 2,00

1CAP2 - C 12 0,5 13,00 2,75 1,50 1,25 0,50 0,50 0,50

1CAP2 - SC-hcr 12 0,5 13,00 2,75 1,50 1,25 0,50 0,50 0,50

1CAP2 - P 12 1 13,00 3,5 3,00 0,50 1,00 1,00 1,00

2CAP2 - C 12 0,5 13,00 2,75 1,50 1,25 0,50 0,50 0,50

2CAP2 - SC-hcr 12 0,5 13,00 2,75 1,50 1,25 0,50 0,50 0,50

2CAP2 - P 12 1 13,00 3,5 3,00 0,50 1,00 1,00 1,00

Divers

1CAP2 - C Dédoublement pour création division 1,25 1,50 1,25 1,50 0,25 4,00

1CAP2 - CS hcr Dédoublement pour création division 1,25 1,50 0,25 2,50 0,25 4,00

2CAP2-C Dédoublement pour création division 1,25 2,50 0,25 1,50 0,25 4,00

2CAP2 - CS hcr Dédoublement pour création division 1,25 1,50 0,25 1,50 1,25 4,00

Toutes divisions 4,00

Toutes divisions Majoration Eco-Gestion (+0,5H par division) 3,00

Total 72 4 0,00 182,00 214,00 0,00 15,00 28,00 3,00 11,00 26,00 8,00 9,50 6,00 0,00 0,00 0,00 6,00 34,50 32,50 34,50

Suivi dotation allouée aux formations -32,00
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Lettres - Histoire-
Géographie

Éducation morale et
civique

Prévention - santé -
environnement

Enseignement
professionnel

Gestion appliquée -
Économie-gestion -
Économie-droit

Enseignement
professionnel

Gestion appliquée -
Économie-gestion -
Économie-droit

Enseignement
professionnel

Enseignement
professionnel

Enseignement
professionnel

Répartition des
enseignements non

partagés

Répartition de la co-
intervention

Répartition du chef
d’œuvre

Répartition de
l'accompagnement
personnalisé

Majoration Sciences Appliquées (+1H par division,
hors CAP pâtissier)



Lycée Anonin Carême - SAVIGNY-LE-TEMPLE Préparaton de la renrée 2025 17/06/2025

FORMATION CERTIFICAT DE SPÉCIALISATION DESSERTS DE RESTAURANT

Effectifs Dotation LP Antonin Carême
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Sciences appliquées

DIVISIONS Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe

CS-DR 12 1 15,00 14,50 0,50 1,50 1,00 1,00 1,00 10,00

0,00 0,00

0,00 0,00

CS-DR 12 1 2 2,00 0,00 1,00 1,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

Divers

CS-DR Complément Arts Appliqués 1,00

Total 12 1 0,00 17,00 17,50 0,00 0,00 1,50 0,00 0,00 0,00 2,00 0,00 2,00 0,00 0,00 0,00 1,00 11,00 0,00 0,00

Suivi dotation allouée à la formation -0,50
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Lettres - Histoire-
Géographie

Éducation morale et
civique

Prévention - santé -
environnement

Enseignement
professionnel

Gestion appliquée -
Économie-gestion -
Économie-droit

Enseignement
professionnel

Gestion appliquée -
Économie-gestion -
Économie-droit

Enseignement
professionnel

Enseignement
professionnel

Enseignement
professionnel

Répartition des
enseignements non

partagés

Réparttion de la co-
intervention

Répartition du chef
d'oeuvre

Réparttion de
l'accompagnement
personnalisé



Lycée Anonin Carême - SAVIGNY-LE-TEMPLE Préparaton de la renrée 2025 17/06/2025

FORMATIONS BAC-PRO MÉTIERS HÔTELLERIE - RESTAURATION

Effectifs Dotation LPO Antonin Carême

E
ff
e
ct
if
p
ré
vu
p
a
r
le
re
ct
o
ra
t

N
o
m
b
re
d
e
d
iv
is
io
n
s
p
ré
vu

E
ff
e
ct
if
ré
e
la
u
2
5
/0
1
/2
0
2
4

S
e
u
il
d
e
d
é
d
o
u
b
le
m
e
n
t

D
o
ta
ti
o
n
a
ll
o
u
é
e

D
o
ta
ti
o
n
c
o
n
s
o
m
m
é
e

E
sp
a
g
n
o
l

É
d
u
ca
tio
n
p
h
ys
iq
u
e
e
t
sp
o
rt
iv
e

L
e
tt
re
s
-
H
is
to
ir
e
-G
é
o
g
ra
p
h
ie

L
e
tt
re
s
a
n
g
la
is

M
a
th
é
m
a
tiq
u
e
s
sc
ie
n
ce
s
p
h
ys
iq
u
e
s

E
n
se
ig
n
e
m
e
n
t
a
rt
is
tiq
u
e
e
t
a
rt
s
a
p
p
liq
u
é
s

B
io
te
ch
n
o
lo
g
ie
sa
n
té
-e
n
vi
ro
n
n
e
m
e
n
t

P
â
tis
se
ri
e

Sciences appliquées

DIVISIONS Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe

2PRO-MHR 60 3 15,00 119,40 117,00 2,40 7,50 12,00 6,00 6,00 3,00 3,00 4,50 3,00 36,00 36,00

1PRO-MHR 72 3 15,00 128,40 112,50 15,90 7,50 7,50 6,00 6,00 3,00 6,00 3,00 3,00 4,50 3,00 31,50 31,50

TPRO-MHR 66 3 15,00 135,30 117,00 18,30 9,00 13,50 7,50 7,50 3,00 4,50 4,50 4,50 31,50 31,50

2PRO-MHR 60 3 15,00 6 6,00 0,00 1,50 1,50 1,50 0,75 0,75

1PRO-MHR 72 3 15,00 6 7,50 -1,50 1,50 3,00 3,00

TPRO-MHR 66 3 15,00 0 0,00 0,00

2PRO-MHR 60 3 15,00 0 0,00 0,00

1PRO-MHR 72 3 15,00 4,5 4,50 0,00 2,25 2,25

TPRO-MHR 66 3 15,00 3 3,00 0,00 1,50 1,50

2PRO-MHR 60 3 15,00 3 0,00 3,00

1PRO-MHR 72 3 15,00 3 0,00 3,00

TPRO-MHR 66 3 15,00 4,5 0,00 4,50

Divers

2PRO-MHR Espagnol sur 3 divisions (3X1,5H) 4,50

2PRO-MHR DNL Espagnol 1,00 1,00

1PRO-MHR Espagnol sur 3 divisions (3X1,5H) 4,50

1PRO-MHR DNL Espagnol 1,00 1,00

1PRO-MHR 4,50 4,50

TPRO-MHR Espagnol sur 3 divisions (3X1,5H) 4,50

TPRO-MHR DNL Espagnol 1,00 1,00

TPRO-MHR 4,50 4,50

Total 198 9 0,00 413,10 405,00 16,50 24,00 42,00 0,00 19,50 27,00 9,00 10,50 13,50 0,00 0,00 0,00 15,00 115,50 0,00 112,50

Suivi dotation allouée aux formations 8,10
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Lettres - Histoire-
Géographie

Éducation morale et
civique

Prévention - santé -
environnement

Enseignement
professionnel

Gestion appliquée -
Économie-gestion -
Économie-droit

Enseignement
professionnel

Gestion appliquée -
Économie-gestion -
Économie-droit

Enseignement
professionnel

Enseignement
professionnel

Enseignement
professionnel

Répartition des
enseignements non

partagés

Répartition de la co-
intervention

Répartition des
projets

Répartition du
soutien au parcours

Majoration enseignement professionnel (4H pour 2 div
en TP du soir+0h50 sur une div)

Majoration enseignement professionnel (4H pour 2 div
en TP du soir+0h50 sur 1 div)
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FORMATION BAC-PRO AGOrA

Effectifs Dotation LPO Antonin Carême
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Sciences appliquées

DIVISIONS Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe

2PRO-GATL 27 1 18,00 45,00 35,00 10,00 1,50 2,50 3,00 2,00 2,00 1,00 2,00 1,00 1,00 6,00 12,00 1,00

1PRO-AGOrA 30 1 18,00 45,00 32,50 12,50 1,50 2,50 2,50 2,00 2,00 1,00 2,00 1,00 1,00 5,00 11,00 1,00

TPRO-AGOrA 24 1 18,00 42,00 34,00 8,00 1,50 3,00 4,50 2,50 2,50 1,00 1,50 5,00 11,00 1,50

2PRO-GATL 27 1 18,00 2 2,00 0,00 0,50 0,50 1,00

1PRO-AGOrA 30 1 18,00 2 2,00 0,00 0,50 0,50 1,00

TPRO-AGOrA 24 1 18,00 0 0,00 0,00

2PRO-GATL 27 1 18,00 0 0,00 0,00

1PRO-AGOrA 30 1 18,00 1,5 1,50 0,00 1,50

TPRO-AGOrA 24 1 18,00 1 1,00 0,00 1,00

2PRO-GATL 27 1 18,00 1 0,00 1,00

1PRO-AGOrA 30 1 18,00 1 0,00 1,00

TPRO-AGOrA 24 1 18,00 1,5 0,00 1,50

Divers

2PRO-GATL DNL anglais 1,00 1,00

DNL anglais 1,00 1,00

TPRO-AGOrA DNL Anglais 1,00 1,00

Majoration enseignement professionnel 3,00

Total 81 3 0,00 142,00 117,00 4,50 8,00 15,00 0,00 9,50 9,50 3,00 3,50 0,00 0,00 0,00 60,50 3,50 0,00 0,00 0,00

Suivi dotation allouée aux formations 25,00
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Lettres - Histoire-
Géographie

Éducation morale et
civique

Prévention - santé -
environnement

Enseignement
professionnel

Gestion appliquée -
Économie-gestion -
Économie-droit

Enseignement
professionnel

Gestion appliquée -
Économie-gestion -
Économie-droit

Enseignement
professionnel

Enseignement
professionnel

Enseignement
professionnel

Répartition des
enseignements non

partagés

Répartition de la co-
intervention

Répartition des
projets

Répartition du
soutien au parcours

1PRO-TPRO
AGORA

1PRO-TPRO
AGORA



Lycée Anonin Carême - SAVIGNY-LE-TEMPLE Préparaton de la renrée 2025 17/06/2025

FORMATIONS BAC-PRO Métiers de l'accueil, du commerce et de la vente, options a et b

Effectifs Dotation LPO Antonin Carême

E
ff
e
ct
if
p
ré
vu
p
a
r
le
re
ct
o
ra
t

N
o
m
b
re
d
e
d
iv
is
io
n
s
p
ré
vu

E
ff
e
ct
if
ré
e
la
u
2
5
/0
1
/2
0
2
4

S
e
u
il
d
e
d
é
d
o
u
b
le
m
e
n
t

D
o
ta
ti
o
n
a
ll
o
u
é
e

D
o
ta
ti
o
n
c
o
n
s
o
m
m
é
e

E
sp
a
g
n
o
l

É
d
u
ca
tio
n
p
h
ys
iq
u
e
e
t
sp
o
rt
iv
e

L
e
tt
re
s
-
H
is
to
ir
e
-G
é
o
g
ra
p
h
ie

L
e
tt
re
s
a
n
g
la
is

M
a
th
é
m
a
tiq
u
e
s
sc
ie
n
ce
s
p
h
ys
iq
u
e
s

E
n
se
ig
n
e
m
e
n
t
a
rt
is
tiq
u
e
e
t
a
rt
s
a
p
p
liq
u
é
s

B
io
te
ch
n
o
lo
g
ie
sa
n
té
-e
n
vi
ro
n
n
e
m
e
n
t

P
a
tis
se
ri
e

Sciences appliquées

DIVISIONS Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe

2PRO-MRC 81 4 18,00 135,00 120,00 15,00 6,00 10,00 16,00 8,00 8,00 4,00 4,00 36,00 24,00 4,00

1PRO-MA 12 0,5 18,00 24,50 18,75 5,75 0,75 1,25 1,25 1,00 1,00 0,50 1,00 0,50 0,50 10,50 0,50

1PRO-MCV 96 3,5 18,00 153,50 119,75 33,75 5,25 8,75 8,75 7,00 7,00 3,50 7,00 3,50 3,50 15,00 47,00 3,50

TPRO-MA 16 0,5 18,00 22,728 19,50 3,23 0,75 1,50 2,25 1,25 1,25 0,50 0,75 10,50 0,75

TPRO-MCV 83 3,5 18,00 150,42 125,00 25,42 5,25 10,50 15,75 8,75 8,75 3,50 5,25 15,00 47,00 5,25

2PRO-MRC 81 4 18,00 6 8,00 -2,00 2,00 2,00 4,00

1PRO-MA 12 0,5 18,00 1 1,00 0,00 0,25 0,25 0,50

1PRO-MCV 96 3,5 18,00 7 7,00 0,00 1,75 1,75 3,50

TPRO-MA 16 0,5 18,00 0 0,00 0,00

TPRO-MCV 83 3,5 18,00 0 0,00 0,00

2PRO-MRC 81 4 18,00 0 0,00 0,00

1PRO-MA 12 0,5 18,00 0,75 0,75 0,00 0,75

1PRO-MCV 96 3,5 18,00 5,25 5,25 0,00 5,25

TPRO-MA 16 0,5 18,00 0,5 0,50 0,00 0,50

TPRO-MCV 83 3,5 18,00 3,5 3,50 0,00 3,50

2PRO-MRC 81 4 18,00 3 0,00 3,00

1PRO-MA 12 0,5 18,00 0,5 0,00 0,50

1PRO-MCV 96 3,5 18,00 3,5 0,00 3,50

TPRO-MA 16 0,5 18,00 0,75 0,00 0,75

TPRO-MCV 83 3,5 18,00 5,25 0,00 5,25

Divers

2PRO-MRC Section Euro Anglais - DNL 1,00 1,00

1PRO-MA-MVC Section Euro Anglais - DNL 1,00 1,00

TPRO-MA-MCV Section Euro Anglais - DNL 1,00 1,00

Total 288 12 0,00 523,15 435,00 18,00 32,00 56,00 0,00 29,00 34,00 12,00 14,00 0,00 226,00 14,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Suivi dotation allouée aux formations 88,15
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Lettres - Histoire-
Géographie

Éducation morale et
civique

Prévention - santé -
environnement

Enseignement
professionnel

Gestion appliquée -
Économie-gestion -
Économie-droit

Enseignement
professionnel

Gestion appliquée -
Économie-gestion -
Économie-droit

Enseignement
professionnel

Enseignement
professionnel

Enseignement
professionnel

Répartition des
enseignements non

partagés

Répartition de la co-
intervention

Répartition des
projets

Répartition du
soutien au parcours
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BAC STHR

Effectifs Dotation SGT Antonin Carême
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DIVISIONS

2STHR 24 1 35,50 30,50 5,00 4,00 0,00 3,00 2,00 3,50 3,00 2,00 3,00 2,00 4,00 4,00

1STHR 24 1 9,00 12,00 41,00 32,00 9,00 3,00 0,00 3,00 1,00 2,00 3,00 2,00 3,00 5,00 5,00 5,00

TSTHR 18 1 13,00 12,00 38,00 31,00 7,00 0,00 2,00 3,00 1,00 2,00 3,00 2,00 3,00 5,00 5,00 5,00

0,00 0,00

0,00 0,00

2STHR 0,00 0,00

1STHR 0,00 0,00

TSTHR 0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

2STHR 0,00 0,00

1STHR 0,00 0,00

TSTHR 0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

2STHR 0,00 0,00

1STHR 0,00 0,00

TSTHR 0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

Divers

2STHR DNL Anglais 1 1

2STHR DNL Espagnol 1 1

1STHR DNL Anglais 1 1

1STHR DNL Espagnol 1 1

TSTHR DNL Anglais 1 1

TSTHR DNL Espagnol 1 1

2STHR Dédoublement ensgt technologique 4 4

1STHR Dédoublement ensgt technologique 4 4

TSTHR Dédoublement ensgt technologique 4 4

Total 66 3 22,00 114,50 129,50 7,00 2,00 12,00 7,00 7,50 9,00 6,00 9,00 12,00 29,00 29,00

Suivi dotation allouée aux formations -15,00
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Répartition des
enseignements non

partagés

Répartition de la co-
intervention

Répartition du chef
d’œuvre

Répartition de
l'accompagnement
personnalisé
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FORMATION CERTIFICAT DE SPÉCIALISATION ORGANISATEUR DE RÉCEPTIONS

Effectifs Dotation LP Antonin Carême
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Sciences appliquées

DIVISIONS Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe Classe Groupe

12 1 24,00 24,00 0,00 2,00 3,00 2,00 2,00 3,00 3,00 9,00

0,00 0,00

0,00 0,00

12 1 4 4,00 0,00 1,00 1,00 1,00 1,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

Divers

CS OR Espagnol (espgnol et techniques culinaires) 1,00 1,00

Total 12 1 0,00 28,00 30,00 1,00 0,00 2,00 0,00 4,00 1,00 2,00 2,00 0,00 0,00 0,00 4,00 0,00 4,00 0,00 10,00

Suivi dotation allouée à la formation -2,00
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Lettres - Histoire-
Géographie

Éducation morale et
civique

Prévention - santé -
environnement

Enseignement
professionnel

Gestion appliquée -
Économie-gestion -
Économie-droit

Enseignement
professionnel

Gestion appliquée -
Économie-gestion -
Économie-droit

Enseignement
professionnel

Enseignement
professionnel

Enseignement
professionnel

Répartition des
enseignements non

partagés

Répartition de la co-
intervention

Répartition du chef
d'oeuvre

Répartition de
l'accompagnement
personnalisé



Lycée Anonin Carême - SAVIGNY-LE-TEMPLE Préparaon de la renrée 2025 17/06/2025

Réparon des moyens alloués à l’établissement

Horaire assuré par les poses budgéaires alloués à l'éablissemen

SOLDE

Proposions SYNTHÈSE Commenaires

Agrégé CSR CSD TOTAL CHAIRE Pondéraon Besoins HS 2025 Solde Hsup/prof HS 2024

Philosophie - L0100 2,00 2,00 0 0 -2,00 2,00 0,200 2,200 0,200 0,000 0,200 0,200 CSR de 2H issu de PMF-Savigny

Letres modernes - L0202 7,00 3,00 0 7 7 0,00 0,300 7,300 0,300 0,000 0,300 0,000
Anglais - L0422 12,00 8,00 0 10,5 10,5 -1,50 0,800 12,800 2,300 0,000 2,300 1,900
Espagnol - L0426 7,00 4,00 18 13 5 -2,00 0,400 7,400 2,400 0,000 2,400 1,200
Hisoire-Géographie - L1000 7,50 4,00 0 4 4 -3,50 0,400 7,900 3,900 0,000 1,950 1,900
Mahémaques - L1300 9,00 6,00 0 6 6 -3,00 0,600 9,600 3,600 0,000 1,800 0,600

6,00 0,00 0 4 4 -2,00 0,000 6,000 2,000 0,000 1,000 0,400

9,00 6,00 0 7 7 -2,00 0,600 9,600 2,600 0,000 1,300 0,600

12,00 10,00 18 5 13 1,00 1,000 13,000 0,000 0,000 0,000 0,000

29,00 10,00 18 8 26 -3,00 1,000 30,000 4,000 0,000 4,000 7,000

29,00 10,00 0 8 8 -21,00 18,00 1,000 30,000 4,000 0,000 2,000 5,200

TOTAL secon générale 129,50 63,00 0,00 54,00 54,50 18,00 0,00 0,00 90,50 -39,00 0,00 20,00 6,30 135,80 25,30 0,00 19,00
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Espagnol - L0426 40,00 0,00 18 13 31 -9,00 9,00 0,000 40,000 0,000 0,000 0,000 1,500 BMP 9H

86,50 12,00 0,00 80 4 76 -22,50 0,000 98,500 22,500 0,000 5,625 21,500

165,50 0,00 144 11 3,4 129,6 -35,90 18,00 0,000 165,500 17,900 0,000 2,238 13,000 BMP 18H

Letres anglais - P0222 79,50 18,00 0,00 72 10,5 61,5 -18,00 27,00 0,000 97,500 9,000 0,000 2,250 6,000 BMP 18H e BMP 9H

Anglais -Espagnol – P0470 0,00 0 0 0,00 0,00 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 Demande de créaon d’un pose spécifique découpée en 2 BMP

112,50 0,00 108 6 102 -10,50 0,000 112,500 10,500 0,000 1,750 12,500

39,00 0,00 36 36 -3,00 0,000 39,000 3,000 0,000 1,500 3,000 1 chaire vide, BMP 18H

67,00 0,00 54 7 18 29 -38,00 27,00 0,000 67,000 11,000 0,000 3,667 11,000 1 ENS en AFA ACAD --→ BMP 18H + BMP 9H

307,50 0,00 216 3 213 -94,50 54,00 0,000 307,500 40,500 0,000 2,893 57,500 6 chaires vides. 3 BMP18H

90,00 0,00 54 5 59 -31,00 18,00 0,000 90,000 13,000 0,000 3,250 8,500 BMP 18H

165,00 0,00 126 18 108 -57,00 36,00 0,000 165,000 21,000 0,000 2,333 28,000 1 chaire vide - CSD de 10H vers pâsserie e de 8H vers SGT - 2 BMP18H

pâsserie – P8512 32,50 0,00 18 10 28 -4,50 0,000 32,500 4,500 0,000 2,250 2,000 CSR de 10 H issu de echniques culinaires

157,00 0,00 108 8 100 -57,00 36,00 0,000 157,000 21,000 0,000 3,500 24,840 1 chaire vide – CSD de 8H vers SGT - 2 FSTG 18H

TOTAL Secon professionnelle 1342,00 0,00 0,00 1034,00 28,00 64,50 6,40 18,00 973,10 -380,90 0,00 225,00 0,000 1372,000 173,900 0,000 189,340

Besoins avan
pondéraon

Acviés
annexes

Acvié
pondérée

PLP, Cerfié,
PEGC, A.E, PE

Rompu des
services
parels

Divers Ac-
Eab

BMP / FSTG
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INDEMNITÉS DE MISSION PARTICULIÈRES
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TOTAL 6,75 1,50 1,00 1,50 2,25 1,00 1,00 0,50 1,00 1,00 1,00 1,00 1,50 0,50 1,50 23,00
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LIBELLÉ DES MISSIONS PACTE DE LA VOIE PROFESSIONNELLE

Prise en charge d'élèves Missions d'accompagnement et d'orientation des élèves

T
O

T
A

L

RCD Missions d'accompagnement et d'orientation des élèves
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Consommation 2023-2024 25,00 13,00 10,00 2,00 2,00 11,00 3,00 9,00 4,00 1,00 4,00 4,00 3,00 7,00 1,00 20,00 119,00

Allocation 2024-2025 36,00 9,50 6,00 2,00 2,00 11,00 0,50 1,50 3,50 1,00 4,00 4,00 3,00 1,00 1,00 14,00 100,00

Consommation 2024-2025 25,00 6,50 4,00 0,00 0,00 11,00 1,00 1,50 3,00 1,00 9,00 5,00 1,00 6,00 2,00 13,00 89,00

Allocation 2025-2026 30,00 5,50 4,00 0,00 0,00 11,00 1,00 1,00 3,00 1,00 9,00 5,00 0,00 0,00 1,00 13,00 84,50

RCD A-DIV RVPro RVPro A-DIV A-DIV PI PI PI A-DIV A-DIV RVPro RVPro RVPro RVPro RVPro

RÉPARTITION DES PARTS DE PACTE Prévu 24-25 Prévu 25-26

RCD 36,00 30,00 30,00 RCD

Réforme de la voie professionnelle 31,00 31,00 23,00 RVPro

27,50 27,50 26,50 DIV

5,50 5,50 5,00 PI

TOTAL 100,00 94,00 84,50

Participation aux missions 
d'innovation pédagogique

Enseignement 
complémentaire en 

groupes à effectifs réduits

Enseignement et 
accompagnement  dans les 

périodes post-bac 
professionnel

Stage de 
réussite et 

École 
ouverte

Découverte 
des métiers

Coordinnation et prise en charge des 
projets d'innovation pédagogique
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Stage de réussite / Appui à la prise en charge 
des élèves à besoins particuliers / Découverte 
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Coordination et mise en œuvre de projets 
innovants
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CALENDRIER DES PFMP - ANNÉE SCOLAIRE 2025-2026

SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET

1 8 15 22 29 6 13 3 10 17 24 1 8 15 5 12 19 26 2 9 16 9 16 23 30 6 13 4 11 18 25 1 8 15 22 29 6

BAC AGOrA
2GATL 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27

1AGORA 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30

TAGORA 24 24 24 24 24 24 24 24 MI MI MI 24 24 24 24 24 24 24 24 24 24 24 24 24 24 24 24 24

2MRC 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81

1MCV/MA 108 108 108 108 108 108 108 108 108 108 108 108 108 108 108 108 108 108 108 108 108 108 108 108 108 108 108 MI MI MI MI 108

TMCV/MA 96 96 96 96 96 96 96 96 MI MI MI 96 96 96 96 96 96 96 96 96 96 96 96 96 96 96 96 96

2MHR 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60

1MHR 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72

TMHR 72 72 72 72 72 72 72 72 MI MI MI 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72

BAC STHR
2STHR 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12

1STHR 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 MI MI MI 18 18 18 18 18 18 18 18 18

TSTHR 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18

CAP-EPC
1CAP2-EPC 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12

2CAP2-EPC 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 MI 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12

1CAP1-EPC 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12

CAP-CUI
1CAP2-CUI 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12

2CAP2-CUI 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 MI 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12

CAP SC-hcr
1CAP2-HCR 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12

2CAP2-HCR 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 MI 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12

CAP-PAT
1CAP2-PAT 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12

2CAP2-PAT 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 MI 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12

CS DR 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12

CS VCA 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12

CS OR 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12

BTS
1BTS2-MCO 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12

2BTS2-MCO 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12

1BTS2-MHR 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12
738 738 738 726 726 726 726 714 522 510 522 498 498 498 558 558 558 528 504 504 504 666 654 564 564 648 648 738 738 546 546 360 180 180 372 726

BACS 
MCVa / 

MCVb / MA

BACS CUI / 
CSR
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PROJETS ET SORTIES SCOLAIRES 2025/2026

Date (s) INTITULÉ DU PROJET Lieu Budget total MLDS TOTAL

BUDGET INITIAL 2500 300,00 27,00 61,00 0,00 0,00 50,00

1 O 01/09/2025 filé sur l'année X YOUSSEF CLUB NUMÉRIQUE LYCÉE 105,00 105,00 105,00

2 O 01/09/2025 filé sur l'année X X DE FREITAS CLUB MIXOLOGIE LYCÉE 300,00 300,00 300,00

3 O 01/09/2025 filé sur l'année X OLLIVIER APF GO POUVOIR D’AGIR

4 O 01/09/2025 filé sur l'année X X BARY 10-15 élèves THÉÂTRE EN ANGLAIS LYCÉE 0,00 0,00

5 N 01/09/2025 X X X FRBEZAR TMHR GENERATION CAREME LYCÉE

6 O 08/09/2025 ponctuel X MONTABORD LYCÉE 50,00 50,00 50,00

7 O 01/10/2025 X VALLEE LYCÉE 0,00

8 O 01/10/2025 X X BAYRAK 1MCV 3 OPT B LYCÉE 0,00 0,00

9 O 01/10/2025 X X VALLEE S-PRIX CRITIK LYCÉE 657,00 225,00 432,00 657,00

10 O 01/10/2025 X X VALLEE 2ndes et 1ères LYCÉE

11 O 01/10/2025 X X X BERTHEAU LYCÉE 187,55 46,00 141,55 187,55

12 O 03/10/2025 X X FÊTE DE LA SCIENCE LYCÉE

13 O 13/10/2025 X X VALLEE TPRO ELOQUENCE LYCÉE

14 O 13/10/2025 X X MONTABORD ERASMUS DAY LYCÉE 15,00 15,00 15,00

15 N 01/11/2025 X X X TMHR CAREME D'OR LYCÉE

16 N 03/11/2025 X CPE Élèves du lycée POINGS DE RENCONTRE LYCEE

17 O 06/11/2025 ponctuel X X 2ndes et CAP1 NON AU HARCÈLEMENT LYCÉE

18 O 08/11/2025 X LAPOSTE MOBILITÉ ZWOLLE ZWOLLE 450,00 900,00

19 N 08/11/2025 X FERREC MOBILITÉ LERIDA LERIDA 450,00 900,00

20 O 01/12/2025 X VALLEE LYCÉENS AU CINÉMA 720,00 720,00 720,00

21 O 01/01/2026 X CHORAIN 2MRC LYCÉE 230,00

22 O 05/02/2026 ponctuel X VALLEE 1ères LYCÉE 27,00

23 N 07/03/2026 X LABRY CAP MOBILITE CAP – ZWOLLE ZWOLLE 0,00

24 N 28/03/2026 X MONTABORD 1STHR MOBILITE 1STHR ZWOLLE ZWOLLE 0,00

25 O 01/04/2026 Ponctuel X X X MONTABORD PARIS 600,00 430,00 120,00 50,00 600,00

26 O 01/04/2026 Ponctuel X VOLONTAIRES CONCOURS KANGOUROU LYCÉE 450,00 450,00 450,00

27 N 30/05/2026 X LAPOSTE ZWOLLE 0,00

Fiche
action
O/N

Projet, activité
ponctuel ou
filé sur l'année

scolaire

Axes du projet d'établissement priorisés
(O / N)

Responsable du
projet

Classes
concernées

Mémoire
citoyenneté

Budget
Lycée CDI

Budget
lycée

reliquats
FONDS

EUROPEEN
S

Budget
Lycée

ERASMUS
+ 2021-
2027

Budget
Lycée
CESCE

Budget
Lycée CVL

Budget
Lycée
projets
internat

Budget
lycée
Divers
projets,
sorties

Budget
Lycée
Politique
de la ville –
PREF77 -
Coup de
pouce

Budget Lycée
Action

Internationale

Budget
Lycée
Politique
de la ville –
GPS - Coup
de pouce

Budget
Lycée

Prévention
rixes

Budget
Lycée
BAEF

Subventions
académiques

Cordées de
la réussite

Budget
famille

Pass
culture

Autre
budget :
MDL,

AMICALE

Validation
CA du

16/06/2025

Favoriser la
réussite scolaire de
nos apprenants, en
faire des citoyens

acteurs et
responsables du
monde de demain

Promouvoir
l’ouverture au

monde : activités
culturelles,
artistiques et

sportives, mobilités
locales et

internationales

Améliorer
l’attractivité de

notre
établissement,
l’insertion

professionnelle et
les poursuites

d’études des jeunes

40 000,00 70 000,00 1 000,00 1 000,00 5 000,00 20 000,00 4 000,00 2 290,00 10 000,00 1 920,00 10 042,00 3 000,00 171 190,00 V / O / R

Elèves
volontaires

1MHR/TMHR/
1STHR/

TSTHR/CSOR
(15 MAX)

3 000,00 3 000,00 3 000,00

filé du
01/09/2025 au
31/05/2026

1 000,00 1 000,00 1 000,00

2NDE-1ERE-T
STHR (35
élèves)

INTÉGRATION DES
NOUVEAUX

filé du
01/10/25 au
30/04/2026

2MHR ?
JOURNÉE IMMERSION

CHANSON

PRIS EN
CHARGE
PEAC

filé du
01/10/25 au
31/05/2026

PLATEFORME DE
PROSPECTION
COMMERCIALE

filé du
01/10/25 au
31/05/2026

1CAP2P
1CAP2HCR

filé du
01/10/25 au
31/03/2026

THEATRE ELOQUENCE ET
CONFIANCE EN SOI

6 000,00 2 000,00 4 000,00 6 000,00

filé du
01/11/2025 au
20/12/2025

1 AGORA
1MCV3 1MHR1
DNL 1MHR

PROJET ÉPISTOLAIRE
ESPAGNE

filé du 03/10
au 13/10

YOUSSEF
VALLEE

2NDE/ 1ERES/
CAP

4 884,64 2 606,19 1 278,45 1 000,00 4 884,64

filé du
13/10/25 au
13/03/26

5 190,00 4 000,00 1 190,00 5 190,00

filé du
13/10/25 au
18/10/25

DNL/2-1-T
STHR – 12
élèves

filé du
01/11/2025 au
31/03/2026

MAUBOUSSIN /
FRBEZAR

3 000,00 3 000,00 3 000,00

Filé du
03/11/2025 au
15/04/2026

6 000,00 3 000,00 3 000,00 6 000,00

VALLEE GARIN
KHELLAF

4 730,00 1 320,00 2 060,00 1 350,00 4 730,00

filé du
08/11/25 au
29/11/25

TMCVA +
TAGORA

18 654,00 17 304,00 18 654,00

filé du
08/11/25 au
29/11/25

TMHR, DNL
ESPAGNOL

16 967,02 15 617,02 16 967,02

filé du
01/12/2025 au
31/05/2026

6 CLASSES
TOUS NIVEAUX

ESPACE
PRÉVERT

filé du
01/01/2026 au
31/03/2026

DÉCONSTRUCTION DES
STEREOTYPES ET

VIOLENCES DANS LES
COUPLES

1 440,00 1 210,00 1 440,00

JOURNÉE PORTABLE
RESPONSABLE

3 980,00 2 603,00 1 350,00 3 980,00

Filé du
07/03/2026 au
14/03/2026

Filé du
28/03/2026 au
18/04/2026

DNL
ESPAGNOL

GASTRONOMIE
MEXICAINE A PARIS

YOUSSEF
CORMIER

Filé du
30/05/2026 au
27/06/2026

1MA(MCV DNL
ANGLAIS

MOBILITE 1MA-MCV
ZWOLLE
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28 0,00

29 0,00

30 0,00

31 0,00

32 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 27,00 0,00 0,00 0,00 61,00 0,00 0,00 50,00

RESTE 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

32 921,02 16 619,19 4 000,00 2 290,00 7 000,00 1 920,00 10 042,00 3 000,00 77 930,21

2 500,00 40 000,00 37 078,98 1 000,00 1 000,00 5 000,00 3 380,81 3 000,00 93 259,79
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RÉGLEMENT INTÉRIEUR DE L’INTERNAT 
Présenté au conseil d’administration du 08/04/2025  

À lire impérativement et à signer AVANT l’inscription 

L’inscription à l’internat entraîne l’acceptation de ce règlement 

PRÉAMBULE 

L’internat est un service rendu aux élèves, aux étudiants et à leurs familles : l’hébergement n’est pas un droit. 

Les critères principaux d’admission à l’internat sont l’éloignement géographique, une situation familiale 

particulière ou problématique et la rareté des filières. Les nouvelles demandes sont étudiées chaque année, à 

l’entière appréciation d’une commission. 

L’internat a pour ambition la réalisation d’un double objectif : la réussite scolaire des internes et le développement 

de leur autonomie. L’économie du temps de transport et les temps d’étude doivent permettre aux internes de 

mieux réussir leur scolarité. Devenir interne c’est aussi devenir plus autonome en acquérant une bonne hygiène 

de vie. Ce règlement intérieur a pour but d’aider les internes dans cet apprentissage. 

1. VIE À L’INTERNAT, HORAIRES 

L’internat est ouvert du lundi soir au vendredi matin. Il est fermé le week-end, les veilles de jours fériés, les jours 

fériés et pendant les vacances scolaires. 

L’entrée à l’internat se fait le lundi matin de 8h00 à 8h10, de 9h10 à 9h20, de 10h10 à 10h35, de 11h25 

à 11h35 : Les internes déposent leurs sacs à la bagagerie de l’internat puis partent en cours avec leurs 

affaires de cours (prévoir deux sacs distincts). 

La sortie de l’internat se fait en deux temps : 

• Le vendredi matin, les sacs doivent être descendus dans la bagagerie de l’internat. 

• A la fin des cours de l’après-midi et selon les emplois du temps, les internes pourront retirer leurs 

sacs et partir. 

Les autres jours : 

6h45 : Lever 

7h30 – 8h00 : Petit déjeuner 

À partir de 7h30 les chambres ne sont plus accessibles 

8h15 : Début des cours 

17h40 : Fin des cours 

17h45 : Les élèves ont accès aux chambres 

17h45 - 18h50 : 
Appel devant les chambres (présence obligatoire des internes), rangement 

des chambres, préparation du sac pour l’étude 

19h00 – 19h30 : Dîner. Appel, tous les internes (élèves et étudiants) sont présents 

19h30 - 20h30 : Pour les élèves, étude dans les salles de classe ou au CDI. 

20h30 - 22h00 : 
Pour les élèves, accès à l’internat - Détente, travail dans les chambres - 

Préparation au coucher (douche…) 

22h00 : Appel, tous les internes (élèves et étudiants) sont dans les chambres 

22h30 : 
Les lumières, les ordinateurs et les téléphones sont éteints 
(confiscation éventuelle des téléphones portables par les AED en cas de non-
respect de la règle) 

mailto:ce.0772244w@ac-creteil.fr
http://www.lyc-careme-savigny-77.fr/


Le retour dans les chambres n’est pas autorisé entre le diner et les études (chambres fermées par les surveillants) 

L’usage des portables à l’internat est : 

-autorisés de 17h45 à 19h00 et de 20h30 à 22h00 
-interdits de 19h00 à 20h30 et à partir de 22h00 

L’usage des téléphones portables n’est pas autorisé pendant les repas. 

2. FONCTIONNEMENT GÉNÉRAL 

2.1. L’INTERNAT, UN LIEU DE VIE … 

L’internat étant un service annexe du lycée, toutes les dispositions du règlement intérieur général s’y appliquent 

également. 

Les chambres, pourvues chacune d’une douche et de sanitaires, hébergent deux internes. Les élèves peuvent 

émettre des souhaits quant à leur compagnon de chambre, mais ces demandes ne pourront être satisfaites que 

dans la mesure du possible. 

2.2. L’INTERNAT, UN LIEU D’ÉTUDE 

Un temps d’étude est obligatoire de 19h30 à 20h30 

Le calme et le sérieux sont exigés afin de permettre aux élèves un travail bénéfique et profitable. Un travail (ou de 

la lecture) doit obligatoirement être réalisé sur ce temps d’étude. 

Les téléphones, l a  nourriture et les boissons sont interdits pendant l’étude. 

L’ouverture du CDI permet d’accéder à différentes ressources documentaires et numériques. 

2.3. L’INTERNAT, UN LIEU DE DÉTENTE 

En fonction du projet d’internat, des activités péri-éducatives pourront être proposées. Les internes disposent 

d’espaces de détente : salle TV, foyer, salle d’activités. Des activités sportives sont régulièrement proposées. 

Des activités, animées par l’équipe éducative, sont également proposées aux internes (tournois de jeux de société, 

projection de films, sorties culturelles et sportives…). 

Participation possible aux activités de la Maison Des Lycéens (MDL) et de l’Association Sportive (AS). 

Pour les sorties collectives à l’extérieur du lycée (cinéma…), une autorisation parentale sera signée, projet par 

projet. 

3. DISCIPLINE 

3.1. ABSENCES ET SORTIES DES INTERNES 

Toute absence de l’internat, pour un motif médical ou pour une urgence familiale, doit être signalée par écrit le 

matin avant 120h00, par les parents et envoyée aux 2 CPE et à la vie scolaire via l’ENT (ou par l’intermédiaire de 

leurs adresses mails professionnelles). 

Les élèves mineurs internes : 

• Peuvent sortir sur autorisation écrite motivée des responsables légaux, 

• Doivent impérativement être de retour, s’ils fréquentent l’internat, à l’heure de l’appel du soir (17h45). 

Toute autorisation exceptionnelle de retour dans les familles doit absolument faire l’objet d’un écrit de la famille 

auprès des CPE ou de la Vie Scolaire et ne donnera droit à aucun remboursement des frais d’internat. 

A partir de 17h45, toute sortie du lycée est interdite. 

Les fumeurs devront respecter les zones définies pour l’internat. Le non-respect de ces dispositions pourra 

entraîner l’exclusion définitive de l’internat. 

3.2. PUNITIONS ET SANCTIONS 

L’internat gardant son caractère de service rendu aux familles, l’élève demandant son admission s’engage à en 

respecter les règles. Tout manquement à ces règles fera l’objet d’un rapport et pourra entraînera l’application de 

punitions et de sanctions, prévues par le règlement intérieur du lycée. 

• Devoirs supplémentaires 

• Mesures de responsabilisation (les réparations d’éventuelles dégradations étant de surcroît facturées 

aux familles) 

• Avertissement 

• Retenues 



• Exclusion temporaire ou définitive de l’internat. 

3.3. INFIRMERIE – SANTE – URGENCES 

Le stockage au lycée de produits pharmaceutiques est subordonné à une ordonnance médicale, dont la 

photocopie sera remise à l’infirmière (mise en place systématique d’un P.A.I. en cas de traitement long). Ces 

produits doivent être déposés à l’infirmerie du lycée et au bureau CPE de l’internat. Ils ne doivent pas être 

entreposés dans les chambres. 

En cas de besoin urgent pendant la nuit, les élèves expriment leur demande auprès de l’assistant d’éducation de 

garde. 

En cas de problème de santé nécessitant le retour au domicile, la famille est contactée et vient chercher son 

enfant au lycée. 

En cas d’accident ou de maladie à évolution rapide, l’administration du lycée peut être amenée à solliciter 

l’intervention du SAMU ou des pompiers. La famille est alors prévenue. À la fin de la prise en charge par les 

services de santé, la famille garde son enfant au domicile familial au minimum jusqu’au lendemain matin 8h00. 

3.4. PRODUITS ILLICITES ET ALCOOL 

Il est interdit d’introduire et de consommer à l’internat des boissons alcoolisées et tout produit illicite. Il est interdit 

de se présenter dans l’établissement sous l’emprise de ces produits. 

3.5. HYGIÈNE 

3.5.1. LITERIE ET LINGE 

Il est mis à la disposition des internes : un protège matelas, une couverture et un tapis de douche. 

Le reste doit être fourni par la famille : drap housse (à mettre obligatoirement par-dessus le protège matelas), 

drap plat, couette + housse de couette (lit de 90x200), oreiller + taies d’oreiller, serviettes de toilette, peignoir, 

chaussons. 

Dans le cas contraire, des draps et/ou des affaires de toilette seront fournis et facturés à la famille. 

Les sacs de couchage sont interdits. 

Toutes les deux semaines le linge de lit doit être lavé et changé. A chaque veille de vacances, l’ensemble du linge 

de lit doit être retiré pour nettoyage par la famille et les couvertures doivent être rangées dans les placards. Le 

protège matelas est nettoyé par les services techniques du lycée trois fois par an. 

Le tapis de bain est lavé par le lycée toutes les semaines, la couverture une fois par an. 

Les élèves doivent prévoir toutes les tenues vestimentaires nécessaires pour la semaine, dans la mesure où il n’y 

a pas de laverie à l’internat. 

3.5.2. ENTRETIEN DES LOCAUX 

Par mesure d’hygiène et de bienséance, chaque matin les chambres doivent être rangées et propres. 

Les internes doivent assurer pendant la semaine l’entretien de leur chambre. 

Du matériel est à leur disposition dans la « tisanerie » : balai, pelle, serpillière… 

Il appartient aux élèves de nettoyer ce matériel après usage et de le remettre immédiatement en place pour un 

accès commun. 

Si nécessaire, les sacs poubelles, correctement fermés, peuvent être déposés le matin dans la tisanerie. 

Dans la mesure du possible, les personnels techniques de l’internat assurent un nettoyage quotidien des sanitaires 

et, une fois par semaine, de la chambre. 

Si les chambres sont trop sales ou désordonnées, le ménage ne sera pas effectué par les 

personnels. A terme, un manque d’hygiène trop important peut entraîner l’exclusion de l’internat. 

3.5.3. ALIMENTS 

Il n’est pas permis de stocker des denrées périssables dans les chambres, ni de les faire entrer dans le réfectoire. 

Par ailleurs, le chef de cuisine et son équipe proposent des menus équilibrés et variés qui permettent à chaque 

interne de bien se nourrir. En conséquence, les commandes individuelles et livraisons de nourriture au lycée sont 

strictement interdites puisque nous ne pouvons garantir ni les conditions d’hygiène ni l’apport nutritionnel de ces 

plats. 

3.6. SÉCURITE 

3.6.1. RESPECT DES BIENS ET DES PERSONNES 



Les conditions de vie à l’internat exigent de chacun le souci du respect de tous, élèves comme adultes et des 

biens mis à leur disposition. 

Il est rappelé que les jeux brutaux, les humiliations physiques, verbales ou à caractère sexuel sont INTERDITS et 

seront sanctionnés (également soumis à des sanctions pénales). 

Les éventuels déplacements de mobilier sont effectués uniquement par les personnels du lycée. 

Toute dégradation des mobiliers mis à la disposition des internes sera facturée aux familles (un état des lieux est 

effectué en début et en fin d’année, en présence des parents pour les mineurs). 

En cas de doute sur le responsable, la facture sera partagée entre les 2 élèves occupant la chambre. 

Les armoires doivent être fermées par un cadenas et aucun objet personnel ne doit être laissé dans la chambre 

pendant les week-ends, les vacances et les périodes de stage. 

La mallette de couteaux doit obligatoirement être identifiable et fermée avec un cadenas. Le soir à l’internat, cette 

mallette doit rester uniquement dans la bagagerie n°2. 

L’utilisation de l’ascenseur est interdite aux élèves, sauf accompagnés d’un adulte en cas de handicap 

3.6.2. RISQUES D’INCENDIE 

Pour des raisons de sécurité incendie, il est interdit d’apporter à l’internat des appareils électriques, tels que 

bouilloire, machine à café, ainsi que tout objet proscrit par le règlement intérieur de l’établissement et d’utiliser 

dans les chambres toute substance combustible ou inflammable (bougie, encens…). 

Les sèches cheveux et lisseurs à cheveux sont tolérés à la condition expresse qu’ils ne restent pas branchés 

après usage. Seuls les sèche-cheveux de classe II présentant une double isolation électrique peuvent être 

installés. Ces sèche-cheveux sont identifiables au symbole normalisé. En cas de manquement à ces directives, 

l’objet serait confisqué jusqu’aux vacances suivantes et restitué uniquement aux parents. 

3.6.3. ARGENT – OBJETS PRÉCIEUX 

Il est formellement conseillé d’éviter de conserver des objets de valeur ou des sommes importantes dans les 

chambres. Nous vous recommandons de ne pas laisser sans surveillance les téléphones portables, ordinateurs 

ou consoles, y compris s’ils sont branchés pour être rechargés. Ces appareils doivent être entreposés dans 

l’armoire fermée par un cadenas (fourni par la famille). En cas de disparition (ou de dégradation), le lycée ne peut 

être tenu pour responsable et ne pourra rien faire pour retrouver les objets volés. 

4. DIVERS 

4.1. PÉRIODES DE STAGE EN ENTREPRISE 

Lorsque les élèves sont en stage en entreprise, ils ne sont pas hébergés à l’internat. 

La facturation de la pension prend en compte ces périodes. Pendant les stages les internes doivent enlever 

toutes leurs affaires de la chambre. 

Sur demande écrite adressée à la direction du lycée, des dérogations pourront être accordées, sous réserve 

qu’elles soient compatibles avec le fonctionnement de l’internat. 

4.2. NUITEES PONCTUELLES 

Les élèves qui effectuent des travaux pratiques (T.P.) du soir et qui ne dorment qu’une seule nuit à l’internat sont 

soumis aux mêmes obligations que les internes ordinaires. Ils doivent venir avec leurs affaires de couchage et 

le nécessaire de toilette, le matin, et les emporter le lendemain sans laisser aucune trace de leur passage dans 

la chambre. 

La réservation de la nuitée se fait au bureau de l’intendance, au plus tard la veille après accord de la Vie Scolaire.  

Les élèves qui passent une nuitée n’ont pas la possibilité de choisir leur compagnon de chambre. 

A titre exceptionnel, des draps peuvent être fournis, cette prestation étant payante. La prestation est sollicitée 

lors de la réservation. 

4.3. TISANERIE 

A chaque étage existe un local nommé « tisanerie ». Les internes y trouveront le matériel d’entretien des 

chambres, ainsi qu’une planche et un fer à repasser. 

5. FONCTIONNEMENT FINANCIER 

La pension est gérée budgétairement au service SRH. Il s’agit d’un service annexe à la charge des usagers. 

L’inscription se fait en début d’année scolaire et vaut engagement annuel : les élèves doivent rester pensionnaires 

pendant les trois trimestres. A titre exceptionnel, pour raison majeure dûment justifiée par écrit, une dérogation 



peut éventuellement être accordée par le chef d’établissement à partir du début du trimestre suivant la demande. 

5.1. TARIF 

Le tarif est forfaitaire, annuel (1) et fixé par la collectivité de rattachement (Conseil Régional Région Île-de-France). 
Un quotient familial est appliqué à ce tarif. Il couvre partiellement les frais d’hébergement et de repas (petit 

déjeuner, repas du midi et du soir). Il est réajusté au 1er janvier de chaque année et est payable en trois périodes. 

Les familles doivent régler au début de chaque trimestre (septembre, janvier, avril) dans un délai de 15 jours après 

dès réception de "l’avis aux familles" qui indique la somme due et les modalités de règlement. Il est possible de 

régler par chèque, par virement bancaire, ou en espèces. 

Il est rappelé que le lycée n’a pas l’obligation d’accueillir les élèves à l’internat : il s’agit d’un service rendu aux 

familles. Pour fonctionner correctement ce service a besoin de ressources propres : il est donc indispensable que 

les règlements soient effectués dans les deux semaines suivant la réception de l’avis aux familles. 

En cas de défaut de paiement de la pension, un l’élève ne sera pas réinscrit à l’internat et peut en être exclu du 

service d’internat, y compris en cours d’année.  

Si les créances n'ont pas pu être recouvrées à l'amiable, l'ordonnateur émet un état exécutoire qui est remis à 

l'agent comptable du lycée. 

Celui-ci réalise les poursuites soit par voie de requête auprès du Tribunal d'Instance (saisie-arrêt sur salaire), soit 

par voie d'huissier. Tous les frais engagés pour ces poursuites sont à la charge des débiteurs. 

Les familles qui rencontrent des difficultés pour régler leur créance sont invitées à se mettre en relation au plus 

tôt avec le service intendance afin de trouver des solutions à l'amiable. 

En accord avec l’Agent Comptable de l’établissement, un paiement fractionné peut éventuellement être accordé 

sur demande écrite de la famille 

 

5.2. LES RÉDUCTIONS DE TARIF 

Du prix de la pension, peuvent être déduites : 

• Les remises de principe : Réduction sur le prix de la pension accordée aux familles qui ont au moins 

3 enfants demi-pensionnaires ou pensionnaires scolarisés dans un établissement public du 

secondaire. 

• Les remises d’ordre : Dans certains cas particuliers la famille peut obtenir le remboursement des 

frais versés : 

✓ Décès de l'élève interne. 

✓ Renvoi définitif de l’élève ou exclusion temporaire supérieure à 15 jours consécutifs par 

mesure disciplinaire. 

✓ Absences de l’internat, lorsqu’elles sont prolongées et liées à la pratique et aux usages des 

cultes, si le service intendance en a été prévenu, par les responsables légaux, 2 semaines 

minimum à l’avance par écrit. 

✓ Changement d’établissement en cours de trimestre suite à déménagement. 

✓ Changement exceptionnel de catégorie en cours de trimestre pour raisons majeures dûment 

justifiées (problèmes de santé sur ordonnance médicale, changement de domicile) et à 

condition qu’il reste au moins deux semaines de fonctionnement à courir jusqu’à la fin du 

trimestre. La modification de régime n’est enregistrée qu’au début de la quinzaine qui suit 

le changement. 

✓ Absence pour maladie (lorsque l’absence est inférieure à 15 jours consécutifs aucune 

remise n’est accordée. Les vacances scolaires n’entrent pas dans le décompte des 

absences pouvant ouvrir droit à remise). 

Pour obtenir ces remises d'ordre, les responsables légaux doivent adresser une lettre circonstanciée au chef 

d'établissement (avec pièces justificatives). 

✓ Autres situations donnant lieu à remises d’ordre : 

▪ Cas de force majeure ayant entraîné la fermeture de l’établissement ou du service 

d’hébergement (épidémie, grève du personnel du service restauration, inondation 

des locaux …) (2). 

▪ Les stages en entreprises prévus dans le cadre du programme pédagogique. Les 



stages non organisés par le lycée (donc non prévus dans le cadre du programme 

pédagogique) ainsi que les absences pour sorties et voyages, n’ouvrent pas lieu à 

remise d’ordre. 

• Les bourses 

Versées par l’inspection académique et par l’intermédiaire du lycée (déduction directe sur les factures 

d’hébergement). 

• Les aides versées par le biais des fonds sociaux 

Les dossiers doivent être demandés auprès de l’assistante sociale et sont étudiés en toute discrétion par une 

commission spécifique. 

5.3. ACCÈS A LA TABLE COMMUNE 

Lors du passage au self (petit déjeuner, déjeuner, dîner) l’élève doit présenter la carte magnétique personnelle 

qui lui a été fournie en début de scolarité au lycée (même carte que celle utilisée par les demi- pensionnaires). 

L’interne doit toujours avoir cette carte avec lui et la présenter à chaque passage au self. 

En cas d’oublis répétés de la carte, des sanctions disciplinaires pourront être appliquées. En cas de perte ou de 

dégradation, une nouvelle carte doit être achetée auprès du service de l’intendance. 

Il est formellement interdit de « prêter » sa carte à un demi-pensionnaire ou à tout autre personne : les dépenses 

ainsi engagées seraient à rembourser au lycée. De plus des sanctions seraient prises. Une éviction de l’internat 

pourrait même être prononcée en cas de récidive. 

6. MODALITÉS D’ACCUEIL DES ÉTUDIANTS 

Les étudiants de post-bac disposent d’un étage réservé, d’un badge et d’une clé de chambre.  

Ils quittent l’internat à 7h30 et peuvent y rentrer à partir de 17h45. Ils sont au plus tard présents au réfectoire à 

l’appel de 19h00.  

Dans le respect du règlement de l’internat, ils travaillent en autonomie au sein de leur espace réservé.  

A partir de 22h30, ils proscriront toute activité susceptible d’engendrer du bruit (déplacements, travail en 

groupe…) afin de respecter la tranquillité et le sommeil des autres internes. 

7. MODALITÉS D’ACCUEIL DES ÉLÈVES ET DES ÉTUDIANTS ISSUS D’UN AUTRE LYCÉE 

Si des places sont disponibles, l’internat du lycée Antonin Carême peut accueillir des élèves et des étudiants 

issus d’un autre lycée. 

Les élèves et les étudiants issus d’un autre lycée sont soumis aux horaires et aux règles de fonctionnement de 

l’internat précisées ci-dessus. Ils quittent l’internat à 7h30, peuvent y rentrer à partir de 17h45 et sont au plus 

tard présents au réfectoire à l’appel de 19h00. 

 

(1) Le tarif est forfaitaire et annuel. 

Afin de se rapprocher du calendrier scolaire, le lycée a opté pour un paiement en 3 versements inégaux (3 « trimestres »). Par ailleurs, 

l’établissement peut être centre d’examen en juin. Dans ce cas, il sera fait une remise d’ordre forfaitaire et exceptionnelle de 2 semaines. 

 

(2) Les grèves. 

Il est précisé que le seul cas de remboursement en cas de grève est celui où le nombre de personnes en grève au sein du service 

d’internat est trop important pour permettre d'assurer un service répondant aux normes minimums d'hygiène et de sécurité et entraîne 

donc la fermeture de la pension. 

Les perturbations dues, par exemple, aux grèves des transports ou des personnels enseignants, ainsi d’ailleurs que les perturbations 

dues aux intempéries, n'entraînent pas de remboursement si le service restauration est ouvert. 

 

A lire et signer AVANT l’inscription à l’internat 

Pris connaissance, le : ……………….. 

Les représentants légaux L’élève 

Nom et prénom : ………………………………………… 

Nom et Prénom : ………………………………………… 

 
Nom et prénom : …………………………………………. 

Signature (s) : Signature 

 







RNE : 0772244W

Classe(s) : TMHR

150,00 € 150,00 €

1 885,22 €

0,00 € #DIV/0!

NATURE TARIF EFFECTIF MONTANT NATURE MONTANT NATURE TARIF EFFECTIF MONTANT NATURE MONTANT

Familles 150,00 € 6 900,00 €
Voyagiste (2) : 

préciser 
13 905,02 € Familles 0,00 € 0 0,00 €

Voyagiste (2) : 

préciser 
0,00 €

Accompagnateurs (1) 150,00 € 3 450,00 € Régie d'avances 3 062,00 € Accompagnateurs (1) 0,00 € 3 0,00 € Régie d'avances 0,00 €

Fonds propres

ou FDR
---------- ---------- 0,00 €

Fonds propres

ou FDR
---------- ---------- 0,00 €

Subvention CT ---------- ---------- 0,00 € Subvention CT ---------- ---------- 0,00 €

Subvention autre

(OFAJ …)
---------- ---------- 15 617,02 € Transport 0,00 €

Subvention autre 

(OFAJ …)
---------- ---------- 0,00 € Transport 0,00 €

Dons (en préciser 

l'origine : FSE, AS, ..)
---------- ---------- 0,00 € Hébergement 0,00 €

Dons (en préciser 

l'origine : FSE, AS, ..)
---------- ---------- 0,00 € Hébergement 0,00 €

Mécénat : préciser ---------- ---------- 0,00 € Visites 0,00 € Mécénat : préciser ---------- ---------- 0,00 € Visites 0,00 €

Financement 

participatif (trousse à 

projet … à préciser)

---------- ---------- 0,00 € Autres 0,00 €

Financement 

participatif (trousse à 

projet … à préciser)

---------- ---------- 0,00 € Autres 0,00 €

TOTAL 16 967,02 € 16 967,02 € TOTAL 0,00 € 0,00 €

precisions complémentaires  :
Prévision d'un échéancier du versement de la participation

lettre d'engagement des familles et conditions d'annulation et de remboursement 

justification des surcoûts éventuels de la participation des accompagnateurs n'étant pas supportés par les familles

Connaissance et information du nom du prestataire retenu

justification des dépenses sur la régie d'avance qui sont comprises dans le coût total du voyage

calcul participation des familles et accompagnateurs : dépenses totales y compris régie d'avance, déduction faite des financements éventuels divisé par le total des participants 

1 350,00 €

150,00 €

LERIDA (Espagne)

Dates du voyage : du 08/11/2025 au 29/11/2025

Nombre d'élèves : 6

Nombre d'accompagnateurs : 3

Reliquat par famille :

(1) - Le coût financier de la part des accompagnateurs sera pris en charge par l’établissement (à compléter : PFDR ou ressources propres par exemple et à préciser).

(2) - Sauf échange (transport, hébergement, visites, autres)

BUDGET
Le financement du voyage est soumis au vote du CA (acte transmissible dans DEMACT)

BILAN FINANCIER 
Il est présenté pour information au CA au retour du voyage

(il fait l'objet d'un acte non transmissible dans DEMACT )

Participation des familles

soumise au vote du CA  : 
Part des accompagnateurs :

Participation des familles

encaissée  : 
Part des accompagnateurs :

BUDGET & BILAN FINANCIER D'UN VOYAGE SCOLAIRE

Établissement : LYCEE ANTONIN CAREME

Renseigner 

uniquement les 

cases présentant 

cette couleur :

---------->

Ville : SAVIGNY-LE-TEMPLE

Destination du voyage :

Don soumis au vote du CA  : coût réel par participant :
Nombre d'élèves ayant réellement 

effectué le voyage

Le CA autorise le chef d'établissement à signer le contrat avec le prestataire Total des reliquats :

DÉPENSES

OU ---------- OU ----------

Ok

RECETTES DÉPENSES RECETTES







RNE : 0772244W

Classe(s) : TMA-TAGORA

150,00 € 150,00 €

2 072,67 €

0,00 € #DIV/0!

NATURE TARIF EFFECTIF MONTANT NATURE MONTANT NATURE TARIF EFFECTIF MONTANT NATURE MONTANT

Familles 150,00 € 6 900,00 €
Voyagiste (2) : 

préciser 
17 388,00 € Familles 0,00 € 0 0,00 €

Voyagiste (2) : 

préciser 
0,00 €

Accompagnateurs (1) 150,00 € 3 450,00 € Régie d'avances 1 266,00 € Accompagnateurs (1) 0,00 € 3 0,00 € Régie d'avances 0,00 €

Fonds propres

ou FDR
---------- ---------- 0,00 €

Fonds propres

ou FDR
---------- ---------- 0,00 €

Subvention CT ---------- ---------- 0,00 € Subvention CT ---------- ---------- 0,00 €

Subvention autre

(OFAJ …)
---------- ---------- 17 304,00 € Transport 0,00 €

Subvention autre 

(OFAJ …)
---------- ---------- 0,00 € Transport 0,00 €

Dons (en préciser 

l'origine : FSE, AS, ..)
---------- ---------- 0,00 € Hébergement 0,00 €

Dons (en préciser 

l'origine : FSE, AS, ..)
---------- ---------- 0,00 € Hébergement 0,00 €

Mécénat : préciser ---------- ---------- 0,00 € Visites 0,00 € Mécénat : préciser ---------- ---------- 0,00 € Visites 0,00 €

Financement 

participatif (trousse à 

projet … à préciser)

---------- ---------- 0,00 € Autres 0,00 €

Financement 

participatif (trousse à 

projet … à préciser)

---------- ---------- 0,00 € Autres 0,00 €

TOTAL 18 654,00 € 18 654,00 € TOTAL 0,00 € 0,00 €

precisions complémentaires  :
Prévision d'un échéancier du versement de la participation

lettre d'engagement des familles et conditions d'annulation et de remboursement 

justification des surcoûts éventuels de la participation des accompagnateurs n'étant pas supportés par les familles

Connaissance et information du nom du prestataire retenu

justification des dépenses sur la régie d'avance qui sont comprises dans le coût total du voyage

calcul participation des familles et accompagnateurs : dépenses totales y compris régie d'avance, déduction faite des financements éventuels divisé par le total des participants 

1 350,00 €

150,00 €

ZWOLLE - PAYS BAS

Dates du voyage : Du 08-11-2025 au 29-11-2025

Nombre d'élèves : 6

Nombre d'accompagnateurs : 3

Reliquat par famille :

(1) - Le coût financier de la part des accompagnateurs sera pris en charge par l’établissement (à compléter : PFDR ou ressources propres par exemple et à préciser).

(2) - Sauf échange (transport, hébergement, visites, autres)

BUDGET
Le financement du voyage est soumis au vote du CA (acte transmissible dans DEMACT)

BILAN FINANCIER 
Il est présenté pour information au CA au retour du voyage

(il fait l'objet d'un acte non transmissible dans DEMACT )

Participation des familles

soumise au vote du CA  : 
Part des accompagnateurs :

Participation des familles

encaissée  : 
Part des accompagnateurs :

BUDGET & BILAN FINANCIER D'UN VOYAGE SCOLAIRE

Établissement : LYCEE ANTONIN CAREME

Renseigner 

uniquement les 

cases présentant 

cette couleur :

---------->

Ville : SAVIGNY-LE-TEMPLE

Destination du voyage :

Don soumis au vote du CA  : coût réel par participant :
Nombre d'élèves ayant réellement 

effectué le voyage

Le CA autorise le chef d'établissement à signer le contrat avec le prestataire Total des reliquats :

DÉPENSES

OU ---------- OU ----------

Ok

RECETTES DÉPENSES RECETTES





 

MOTION LPO ANTONIN CAREME CA DU 16 JUIN 2025 

 

La réforme du lycée pro est entrée en vigueur cette année pour les élèves de terminale. 

Les épreuves ponctuelles ont eu lieu les 12, 13 et 19 mai. Tous les CCF devant être passés avant 

cette date, l’année scolaire s’est terminée, en avril pour certaines disciplines ou tout début 

mai. C’est donc plus d’un mois complet de cours qu’on a enlevé à nos élèves pour préparer les 

épreuves de bac. Cependant, les référentiels n’ont pas été revus et les attendus pour l’examen 

sont restés les mêmes. 

Le parcours en Y, nouveauté 2025, a débuté le 20 mai au lendemain de l’épreuve 

professionnelle écrite. Selon les directives ministérielles, le choix devait être travaillé, lors 

d’entretiens individuels pendant l’heure et demie hebdomadaire de soutien au parcours. Les 

élèves concentrés sur les CCF et sur les épreuves écrites ont dû rendre une convention de stage 

pour le 9 mai dernier délai dans notre établissement tandis que d’autres établissements ont 

donné pour date butoir le 20 mai.  

C’est pendant ce même laps de temps qu’il fallait également aider les élèves à saisir leurs vœux 

sur Parcoursup. Les familles se sont positionnées, et le 20 mai, sur les 8 classes de terminales, 

107 élèves avaient choisi le parcours en entreprise et 60 élèves avaient choisi de rester au 

lycée. Or au démarrage du dispositif ces chiffres ont évolué car certains élèves se sont 

finalement retrouvés sans stage pour diverses raisons. 

Cependant, il était très compliqué de trouver un lieu de stage car les consignes du rectorat 

n’étaient pas claires (dates de stage, durée) ou tardives. En juin, nombreux sont les élèves qui 

doivent effectuer un stage. Aux élèves de la voie professionnelle, il faut ajouter les élèves de 

3ème et les élèves de 2nde de la voie générale.  

Les élèves sans stage devaient donc intégrer le parcours de poursuite d’études. Quelle 

motivation pour ces jeunes ? Les conseils de classe étaient tous terminés au 13 mai ; les livrets 

scolaires remontés au SIEC… 

Ce qui était prévisible et dénoncé par le SNUEP-FSU s’est révélé exact : le taux d’absentéisme 

a explosé ! Il y a, selon les cours et les classes, entre 1 et 9 élèves présents en classe !  Où est 

la reconquête du mois de juin ? D’autant que les résultats Parcoursup sont tombés et que, 

faute de places suffisantes, beaucoup d’élèves ont reçu un refus de poursuite d’études.  

Nos élèves ont bel et bien perdu 4 semaines de cours. 



Que dire de la charge de travail sur un très court moment demandée aux enseignant.es ? CCF 

à terminer de corriger, bulletins et livrets scolaires à remplir, préparation du parcours en Y, 

saisie des bordereaux de notes et remontées informatiques au SIEC, correction des épreuves 

ponctuelles à des dizaines de kilomètres du lycée !  

Que dire de la charge de travail des CPE et des AED qui doivent passer leurs journées, en plus 

des tâches habituelles de fin d’année, à appeler les nombreuses familles concernées par 

l’absentéisme ? 

Que dire de la charge de travail des personnels de direction qui ont dû refaire des dizaines 

d’emploi du temps, parfois pour une semaine, afin de gérer l’organisation des épreuves en 

même temps que les cours sans compter le parcours en Y et les nombreux enseignants 

réquisionnés avec un délai très cours pour les courts pour les corrections ? 

Cette réforme ne va pas du tout dans l’intérêt des élèves. 

Pourquoi mettre en place en lycée professionnel un système d’épreuves anticipées qui n’a pas 

fonctionné et qui a été abandonnée en lycée général et technologique ? 

 C’est pourquoi, les membres du CA du lycée Antonin Carême, réuni.es ce 16 juin 2025, 

demandent avec conviction que la réforme soit supprimée et que nos élèves retrouvent du 

temps disciplinaire pour se préparer efficacement à leur poursuite d’études et à leur formation 

de futur.es citoyen.nes. 
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